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RESUME 

La végétation ligneuse joue un rôle très important dans l’environnement, notamment la séques-

tration du carbone, la création d’un microclimat favorable aux cultures, la lutte contre l’érosion 

et la fourniture du combustible. Cependant, ces formations naturelles si importantes subissent 

une dégradation du fait de l’action de l’homme et des aléas climatiques. C’est dans ce contexte 

que cette étude se propose de caractériser la végétation ligneuse et d’évaluer son stock de car-

bone dans des espaces culturaux des communes de Kael et de Kahone devant abriter des cen-

trales solaires de la SENELEC. Pour ce faire, un inventaire des ligneux dans 28 placettes carrés 

de 2500 m² dont 16 à Kahone et 12 à Kael a été effectué. La flore de la végétation ligneuse des 

deux communes est riche de 25 espèces appartenant à 22 genres et 12 familles botaniques. 

Toutes les 25 espèces sont recensées dans la commune de Kahone contre seulement 6 espèces 

dans la commune de Kael. Les familles les plus représentées sont les Fabaceae (40%) avec 10 

espèces et les Combretaceae (16%) avec 04 espèces. La surface terrière, le recouvrement et la 

densité des ligneux sont plus importants à Kahone avec respectivement 1,12 m²/ha, 1535,78 

m²/ha et 23,5 individus/ha. A Kael ces paramètres présentent des valeurs respectives de 0,37 

m²/ha, 386,58 m²/ha et 15,33 individus /ha. La structure verticale du peuplement révèle une 

prédominance des individus de diamètre appartenant au classe [0-2[ avec 68,18 et 56,52% des 

individus respectivement à Kahone et Kael. Le taux de régénération des ligneux est de 96,56% 

dans la commune de Kahone et de 95,16% dans celle de Kael. La quantité de carbone séquestrée 

par les ligneux est plus élevée à Kahone (5,70±10,14 Kg C/ha) qu’à Kael (1,53±3,52 kg C/ha). 

Ces résultats permettront aux populations de ces localités de mieux apprécier l’impact des cen-

trales solaires et, par conséquent, mieux négocier les mesures compensatoires à intégrer dans le 

plan de gestion environnementale et sociale.  

Mots clés: caractérisation, végétation ligneuse, séquestration carbone, Kael, Kahone. 
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ABSTRACT 

Woody vegetation plays a very important role in the environment, including carbon sequestra-

tion, the creation of a favourable microclimate for crops, erosion control and fuel supply. Howe-

ver, these important natural formations are being degraded by human activities and climatic 

hazards. It is in this context that this study proposes to characterize the woody vegetation and 

to evaluate its carbon stock in cultural areas of the communes of Kael and Kahone. For this 

purpose, an inventory of woody vegetation in 28 square plots including 16 in Kahone and 12 in 

Kael was carried out. These plots have a size of 2500 m² each. The flora of the woody vegetation 

of the two communes is rich with 25 species belonging to 22 genera and 12 botanical families. 

All 25 species are recorded in the commune of Kahone against only 6 species in the commune 

of Kael. The most represented families are: the Fabaceae family (40%) with 10 species, fol-

lowed by the Combretaceae (16%) with 04 species. The basal area, cover and density of woody 

plants are greater in Kahone with respectively 1.12 m²/ha, 1535.78 m²/ha and 23.5 indivi-

duals/ha. At Kael, these parameters have respective values of 0.37 m²/ha, 386.58 m²/ha and 

15.33 individuals/ha. The vertical structure of the stand reveals a predominance of individuals 

less than 2m in diameter with 68.18 and 56.52% of individuals respectively in Kahone and 

Kael. The regeneration rate of woody trees is 96.56% in Kahone commune and 95.16% in Kael 

commune. The amount of carbon sequestered by the woody trees is higher in Kahone 

(5.70±10.14 Kg C/ha) than in Kael (1.53±3.52 Kg C/ha). These results will enable the popula-

tions of these localities but also development stakeholders to have the data required for a more 

rational management of these plant formations.  

Keywords: characterization, woody vegetation, carbon sequestration, Kael, Kahone, woody 

vegetation. 
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INTRODUCTION 

La végétation ligneuse joue un rôle très important dans l’environnement, car elle contribue au 

cycle biogéochimique des systèmes de production en apportant de la biomasse et/ou de la nécro-

masse mais aussi permet la création d’un microclimat favorable aux cultures. Elle joue égale-

ment un rôle protecteur contre les érosions hydriques et éoliennes (Breman et Kessler, 1995 ; 

FAO, 2018). Partout dans le monde, les ligneux sont utilisés comme combustible. Cette exploi-

tation varie d’une région à l’autre. Elle est de 90% en Afrique et de plus de 60% en Asie. Qua-

rante pour cent (40 %) des combustibles ligneux produits dans le monde sont consommés en 

Asie, 36 % en Afrique, 17 % en Amérique et 8 % en Europe (FAO, 2017). En Afrique, l’arbre 

est privilégié par le paysan car il joue de multiples fonctions : sociales, économiques, alimen-

taires, médicinales et écologiques (Cathla, 2000). En Afrique soudano-sahélienne près de 90% 

du bois d’énergie fourni à la population (rurale et urbain) vient des formations végétales (Ka-

boré, 2001 ; Mbaye, 2010). Cependant, ces formations naturelles si importantes subissent une 

dégradation du fait de l’action de l’homme en partie (Tremblay et al., 2002 ; Dessey ; 2006, 

Mbaye et al., 2015). En effet, les perturbations écologiques d’origine anthropique ont des im-

pacts négatifs sur la structure des formations ligneuses et sur leurs potentiels de séquestration 

du carbone (Kombate et al., 2019). Ainsi, les projets d’infrastructures de tout ordre entraînent 

des défrichements et autres déboisements à l’image des centrales solaires de Kahone et de Kael. 

Aussi, dans le Bassin arachidier du Sénégal, on note une surexploitation des ressources due aux 

coupes incontrôlées des ligneux pour le bois de chauffe et le charbon de bois et surtout l’exten-

sion des terres destinées aux cultures (Badji et al., 2014). Cette dégradation liée à l’action an-

thropique est accentuée par les facteurs naturels tel que l’aridité du climat qui est devenue un 

phénomène préoccupant en zone soudanienne (Thiombiano et al., 2005 ; Ndiaye et al., 2012). 

Aujourd’hui, du fait de l’action conjugué de ces deux facteurs, on note au Sénégal une évolution 

régressive des superficies végétales. Ces superficies qui étaient de 9 203 153 ha en 1990 sont 

passées à 8 558 153 ha en 2005, soit environ une baisse de 7 % (MEPN, 2010).  

Durant ces dix dernières années, on note une évolution rapide de la dégradation des écosys-

tèmes, ce qui pose le problème de la satisfaction des besoins des générations futures (Akindélé, 

2000 ; Mandal et al., 2013). Par ailleurs, les changements climatiques sont devenus un phéno-

mène général mondialement ressentis. En effet, d’après le GIEC (2014), les activités humaines 

vont entrainer une augmentation du CO2 dans l’atmosphère d’ici 2100 avec comme corollaire 

une augmentation de la température terrestre de 1,5 à 4,5 °C. Au vue de cette situation, une 
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évaluation de l’état actuel de ces formations ligneuses et de leur contribution à l’atténuation des 

conséquences du changement climatique à travers la séquestration du carbone s’avère néces-

saire ; en vue d’asseoir les bases d’une gestion durable des ressources naturelles comme le 

stipule le rapport Brundtland (1987). C’est ainsi que le Sénégal a élaboré différentes stratégies 

pour la préservation de l’état des ressources de l’environnement (MEPN, 1997), surtout en cas 

d’activités devant nécessité un déboisement comme le stipule les dispositions réglementaires 

du Code de l’environnement (2001). C’est dans ce contexte que cette étude s’est fixé comme 

objectif général de contribuer à une meilleure connaissance de l’état et du potentiel de séques-

tration du carbone  de la végétation ligneuse des sites devant abriter les futures centrales solaires 

de la SENELEC, à Kahone et Kael. Spécifiquement, il s’agit : 

o d’évaluer les caractéristiques floristiques de la végétation ligneuse des sites de Kahone et 

de Kael ; 

o de déterminer les caractéristiques structurales de la végétation ligneuse du peuplement de 

ces espaces ; 

o et d’évaluer leur potentiel de séquestration du carbone. 

L’étude s’articule autour de trois chapitres, le premier s’intéresse à la synthèse bibliographique, 

le deuxième au matériel et méthodes utilisés et le troisième présente les résultats et leur discus-

sion. 
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CHAPITRE I : SYNTHESE BIBLIOGRAPHIQUE  

1.1  Généralités sur la végétation 

1.1.1 Définition de la végétation  

La définition d’une végétation repose sur des critères d’ordre physionomique (structure verti-

cale et horizontale, phénologie, etc.), affinés par la prise en compte de données floristiques (Da 

Lage et Métailié, 2000 cité par Guillaumet et al., 2009). Le terme végétal est entendu ici au 

sens phylogénétique des organismes chlorophylliens issus de la lignée verte. Ce terme géné-

rique comprend les algues vertes d’une part et les plantes d’autre part (Judd et al., 2015).  

1.1.2 Structure des peuplements végétaux  

La structure des peuplements végétaux peut être définie comme étant la combinaison de leurs 

caractéristiques telles que : le type de distribution des arbres, la densité des peuplements, leur 

stratification verticale, la diversité spécifique et les formes de mélange ou agrégation des 

individus (Spellmann, 1995 cité par Schütz, 1997). L’espace qu’occupe un peuplement végétal 

concerne l’utilisation horizontale et verticale de l’espace par les arbres qui composent le 

peuplement (Goreaud, 2000 ; Anne et al., 1992). Plusieurs études ont été faites sur la structure 

de la population végétale et les données sont utilisées depuis longtemps par les forestiers et les 

écologues pour étudier la dynamique de la régénération des essences forestières (peters, 1997). 

1.1.3  Importance de la végétation 

La végétation joue un rôle crucial dans de nombreux processus du système terrestre, y compris 

le cycle du carbone, de l'eau, et la régulation du climat. De plus, les plantes fournissent aux 

humains une large gamme de biens et services importants ( Gamon, 2019). 

La végétation joue un rôle capital dans le maintien de l’équilibre écologique et améliore les 

conditions d'existence des populations. Si l'on veut développer et accroître ce rôle, il faut 

analyser et comprendre la fonction et la place des arbres et arbustes dans le paysage rural (FAO, 

1992). La végétation ligneuse est utile pour la survie des populations des zones arides. Elle est 

vitale pour l'homme. Les botanistes ont décrit 350 000 espèces végétales parmi lesquelles 3000 

donnent des produits utiles à l’homme (FAO, 1992). 

1.1.3.1 Importance socio-économique de la végétation ligneuse 

Les arbres hors forêt, tel que les arbres des vergers, des jardins, des campagnes des villes, des 

savanes, des pâturages, le long des routes des cours d’eau et des parcs agroforestiers, nous 

procurent des produits ligneux et non ligneux qui sont indispensables à la subsistance 
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quotidienne des populations. Ils participent à l'économie locale et nationale mais également à 

la conservation de la diversité biologique (FAO, 2001). Les ressources végétales jouent un rôle 

essentiel dans l’économie rurale ; elles contribuent à l’apport de protéines, de minéraux et de 

vitamines indispensables à l’équilibre alimentaire des hommes et des animaux. Elles 

fournissent divers autres services tels l’énergie domestique, le bois de service, les plantes 

médicinales,… Elles contribuent aussi, à l’accroissement de la productivité des terres et au 

maintien de l’équilibre des écosystèmes (Ngom, 2013). 

1.1.3.2 Importance écologique de la végétation ligneuse 

La végétation a le potentiel de contribuer substantiellement aux stratégies d’adaptation et 

d’atténuation des effets du changement climatique à travers la séquestration de carbone entre 

autres. Les plantes ont la capacité de stocker le carbone dans leurs tissus via la photosynthèse 

(Singh, 2007). Elles interviennent également dans la régulation de plusieurs processus 

écologiques tel que les cycles biogéochimiques (carbone, azote, phosphore, hydrogène…), la 

composition et la régulation de l’atmosphère et des océans. Elles participent aussi au cycle de 

l’eau mais aussi à la composition et la stabilisation des sols (Suty, 2015 ;  Sultan, 2015).  Grâce 

à la photosynthèse, les végétaux, contrairement aux animaux, peuvent produire directement de 

l’énergie grâce à la matière inorganique et d’énergie lumineuse. Les végétaux sont ainsi à la 

base des chaînes trophiques et alimentaires en tant que producteurs primaires de l’énergie et de 

la biomasse (Quentin, 2018). 

1.2 Les formations végétales dans le Bassin arachidier et leur dynamique 

Les études menées sur la végétation dans la zone du bassin arachidier ont montré que le Bassin 

arachidier qui avait une végétation assez dense et diversifiée (Séne, 2004), connait aujourd’hui 

une dégradation et une perte de diversité floristique (Lericollais, 1989 ; Sadio et al., 2000 ; 

Diouf et al., 2000).  En effet, les espèces telles que Pterocarpus erinaceus et Khaya senega-

lensis rencontrées le plus souvent dans le Bassin arachidier se retrouvent le plus souvent au-

jourd’hui au sud du pays (Sadio et al., 2000). L’agriculture (particulièrement la culture de l’ara-

chide, du mil et du maïs), qui est l’activité dominante dans le Bassin arachidier mais également 

la forte densité de la population (50 à 140 habitants/km²) ont bouleversé l’état des formations 

végétales de la zone en leur donnant l’aspect de savane caractérisé au nord par des parcs à Aca-

cia, au centre par des parcs à Borassus, à l’Ouest par des parcs à Adansonia et au Sud et à l’Est 

par des parcs à Cordyla pinnata et Sterculia setigera (EC-FAO, 2000). D’après Sadio et al. 

(2000), le centre Nord du Bassin arachidier avait une formation végétale naturelle diversifiée 

et assez dense jusqu’au début des années 60.  
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Les actions anthropiques sont responsables des changements les plus rapides des communautés 

végétales, même si le facteur climatique est le plus déterminant dans la distribution des espèces 

(Tremblay et al., 2002). En effet, il y a une forte diminution des boisements du fait de l’aug-

mentation massive des superficies emblavées, de l’intensification des prélèvements des produits 

de cueillette, du bois et de la pression sur des ressources pastorales (Badji et al., 2014). 

1.2.1 Facteurs de dégradation des peuplements ligneux dans le Bassin arachidier 

En Afrique de l'ouest on note une dégradation progressive du couvert végétal qui est en partie 

due à l’agriculture, à l’accroissement démographique et aux facteurs climatiques (Bamba et al., 

2010). Les facteurs responsables de la dégradation du couvert végétal dans le Bassin arachidier 

sont : les facteurs naturels et les facteurs anthropiques. 

1.2.1.1 Facteurs anthropiques 

Les savanes d’Afrique suivent des processus rapides de transformation des paysages ruraux 

mais également elles connaissent une dégradation de leurs ressources naturelles (Mama et al., 

2013). Les pays de la CEDEAO dépendent en moyenne entre 70 et 80% des ressources fores-

tières pour le bois de chauffe. Cette exploitation du bois fait partie des causes de la dégradation 

des ressources forestières surtout associées aux défrichements agricoles et aux feux de brousse 

(CEDEAO, 2015).  Les combustibles provenant des ligneux représentent plus de 60 % du bilan 

énergétique et plus de 80 % de la consommation énergétique totale des ménages au Sénégal et 

la production du charbon de bois a fortement augmentée entre 2010 et 2011 en passant respec-

tivement de 57947 tonnes à 74749 tonnes (MEPN, 2014). 

Les pratiques agricoles également ont des effets négatifs sur l’évolution de la végétation.  En 

effet, le labour profond avec les équipements agricoles lourds provoque l'enlèvement du sol et 

la mise à nu de la roche compacte (Plit, 1983). Le labour des champs selon les courbes de niveau 

qui contribue à l’atténuation de l’érosion reste jusqu'à présent rare dans de nombreuses régions. 

L’extension des zones de culture s’est souvent faite au détriment des superficies boisées, et 

parfois même des forêts classées et des réserves naturelles. Ce qui a comme conséquence, la 

perte des ressources forestières qui s’amenuisent de plus en plus sous l’effet de maintes pra-

tiques destructives. Cela conduisant à la réduction de la diversité et de la densité des espèces 

végétales ligneuses (MEPN, 2014). 

1.2.1.2 Facteurs naturels 

La sécheresse a des conséquences directes sur la végétation. Ainsi, elle peut affecter sa densité, 

sa hauteur, ainsi que sa composition floristique. Mais la quantité de pluie tombée est moins 
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significative que la notion de "pluie utile". Le tapis herbacé qui forme les pâturages se recons-

titue chaque année à l'occasion de la saison des pluies. Le déficit pluviométrique et la mauvaise 

distribution des pluies provoquent un raccourcissement du cycle de vie de la plante, une dimi-

nution de la taille des plantes et de la productivité totale (Ndong, 1995). Par ailleurs, l'érosion 

active par ruissellement est aussi une cause de dégradation de la couverture végétale. En bor-

dure des microfalaises, les zones boisées accessibles aux eaux voient leur végétation menacée 

par le ravinement qui met à nu les racines, gêne leur alimentation en eau ou les déséquilibre 

(Sène, 2010). 

1.3  Végétation ligneuse et séquestration de carbone 

Les écosystèmes terrestres fournissent à l’humanité des bénéfices très diversifiés connus sous 

l’appellation de «biens et services écosystémiques» (Darwin, 2009). Les végétaux nous procu-

rent de multiples services (produits ligneux et non ligneux) (FAO/UNECE, 2013). Ainsi, à tra-

vers les services de régulation, les végétaux contribuent à la régulation du climat. Ils permettent 

la réduction des GES dans l’atmosphère. En effet, ils absorbent, à travers la photosynthèse, le 

dioxyde de carbone (CO2) de l’atmosphère et rejettent de l’oxygène. La photosynthèse permet 

la production de la matière organique constitutive des plantes (UICN, 2014). Le carbone sé-

questré par la plante est stocké dans la biomasse aérienne (bois, feuilles et les déchets) et dans 

la biomasse souterraine (racines) ainsi que dans les sols (carbone organique du sol) (GIEC, 

2007). Le CO2 est un des gaz à effet de serre qui participe actuellement au réchauffement de la 

planète. Le carbone, fait l'objet de nombreux échanges entre les divers constituants terrestres, 

atmosphériques et océaniques qui forment le cycle global du carbone (DEFSE, 1996). C’est à 

travers cette séquestration de carbone que les végétaux contribuent à la régulation du climat. 

En effet, au cours de la photosynthèse, les plantes absorbent du CO2 atmosphérique qui sera 

ensuite stocké sous forme de carbone organique dans leurs organismes permettant ainsi la crois-

sance des végétaux (Nibéron, 2016). Cependant, le taux d’accroissement du CO2 atmosphérique 

augmente continuellement en raison de nombreuses actions anthropiques, y compris la com-

bustion de combustibles fossiles, la déforestation, les incendies de forêt, les automobiles, etc. 

(Carvalho et al., 2019). Aujourd’hui, la déforestation provoque des émissions de CO2, de 1,1 

Gt C par an, contribuant ainsi à une augmentation de 25 % des gaz à effet de serre dans l’at-

mosphère. Cette déforestation a plusieurs origines : exploitation des produits forestiers ligneux 

et non ligneux, besoin d’espace pour l’expansion des villes, conversion de forêts en terres agri-

coles, exploitation minière (Joyard et Sommeria, 2019). 
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 Méthodes d’estimation du stock de carbone dans la biomasse ligneuse 

Une étude sur la biomasse est nécessaire pour calculer la quantité de carbone séquestré dans les 

arbres. Cette étude permet d’avoir des données sur la biomasse et donc sur la quantité de car-

bone dans chaque strate de la forêt ou même du paysage (Mcghee et al., 2016). La biomasse est 

définie comme étant la « masse totale des organismes vivants se trouvant dans un périmètre ou 

un volume donné » (GIEC, 2001). En effet, l’estimation de la quantité de carbone séquestré par 

les végétaux dans un écosystème suit un processus basé sur la détermination de la biomasse de 

l’arbre exprimé en kilogrammes de poids de matière sèche. Il existe deux méthodes pour déter-

miner la biomasse des ligneux : La méthode non destructive et la méthode destructive.  

 La première méthode dite destructive ou directe implique un certain nombre d’étapes, no-

tamment : la récolte de l’arbre, la coupe de l’arbre en compartiments plus maniables (tronc, 

branches, rameaux, feuilles et brindilles), le prélèvement et le séchage des échantillons des 

compartiments à l’étuve et la pesée des échantillons après séchage.  

 La deuxième qui est une méthode non destructive permet de convertir les paramètres den-

drométriques pris lors de l’inventaire tel que le diamètre, et éventuellement la hauteur du 

tronc à travers un tarif de cubage (Brown et al.,1989). Les relations allométriques utilisées 

dans le cadre de cette méthode, intègre des paramètres comme le diamètre, la hauteur, les 

dimensions du houppier, le volume et la biomasse de l’arbre (King, 1996). 

Pour estimer la biomasse des espèces ligneuses sur pied dans la zone tropicale, plusieurs mo-

dèles allomètriques ont été appliquées. L’allométrie permet de recueillir des informations quan-

titatives sur la végétation sans détruire les individus. C’est une ancienne technique forestière. 

Elle est le premier type de modèle statistique utilisé pour déterminer la biomasse des végétaux. 

On l’appelle aussi « l’approche non destructive » par opposition à celle dite <<destructive>> 

qui a justement permis d'élaborer ces modèles allométriques (Mbow, 2009).  

GlobAllometree est une base de données qui collectionne les équations allométriques dispo-

nibles dans le monde. Au total, 1058 équations allométriques pour l’estimation de la biomasse 

et du volume de l’arbre ont été répertoriées en Afrique sub-saharienne (Henry et al., 2013). En 

effet, on a noté que plusieurs modèles allométriques existent, mais il est rare d'en trouver sur 

les écosystèmes arides et subhumides d'Afrique de l'Ouest. En plus, il n’existe pas de modèle 

spécifique de calcul de la biomasse pour le Sénégal (Brown, 1997). On note également qu’il 

existe très peu d’études sur le stock de carbone ligneux dans les écosystèmes de savane du 
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Sénégal (Mbow, 2009). La plupart des équations de biomasse élaborées sont spécifiques aux 

espèces ou groupes d’espèces ou mêmes à une zone géographique (Henry et al., 2011). 

Toutefois, l’application d’équations allométriques locales dans des zones autres que celles pour 

lesquelles elles ont été faites pourrait entrainer des biais (erreurs) importants (Panzou et al., 

2016). Il existe toujours une erreur lors de l’estimation de la biomasse d’un arbre. Cette dernière 

correspond à l’écart entre les valeurs de biomasse observées et les valeurs prédites par le modèle 

allométrique (Mcghee et al., 2016).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

9 

 

CHAPITRE II : MATERIEL ET METHODES 

2.1 Présentation des zones d’étude 

2.1.1 Situation géographique et administrative 

Cette étude a été menée dans deux communes du Bassin arachidier. Il s’agit des communes de 

Kael et de Kahone. Ces deux localités se trouvent dans la zone éco-géographique du Bassin 

arachidier (ISRA, 2008).  

 La commune de Kael se trouve entre 14°43Nord et 15°55 Ouest au centre du Bassin 

arachidier (Figure 1). Elle appartient à la région de Diourbel et au département de Mbacké. 

Elle couvre une superficie de 804 km² (PRDI de Kaolack, 2008).  

 

 

Figure 1 : carte de localisation de la commune de Kael 

   La commune de Kahone quant à elle appartient au département et à la région de Kaolack. 

Elle se situe entre 14°30 et 16°30 de longitude ouest et 13°30 et14°30 de latitude nord 

(ANSD, 2009). Kahone est à environ 5 km au nord-est de la commune de Kaolack (Figure 

2). La région de Kaolack se situe ainsi entre la zone sahélienne sud et la zone soudanienne 

nord et constitue avec les régions de Kaffrine, Fatick et Diourbel le cœur du Bassin 
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arachidier (ANSD/SRSD, 2015). Cet emplacement est classé comme BSh (Semi-aride 

chaud) par Köppen et Geiger (Hufty et al.,2001).  

 

Figure 2: carte de localisation de la commune de Kahone 

2.1.2 Le climat  

Le climat joue un rôle essentiel dans la répartition des végétaux et des animaux. Il contribue 

aussi à la formation des sols, par la décomposition de la matière organique et par l'altération 

des matériaux géologiques (Ciesla, 1997). 

Le climat de la commune de Kahone est de type soudano-sahélien. Il est caractérisé par deux 

saisons : une saison sèche qui dure 9 mois (octobre à juin) et une saison des pluies de 3 mois 

(de juillet à septembre) PNDL, 2019  

 Les pluviométries annuelles de la région de Kaolack pour la série 1988 à 2018 montrent des 

quantités de pluies moyennes se situant entre 400 et 800 mm (Figure 3). Cinquante pour cent 

(50%) des années sont déficitaires.  
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Figure 3: tendance des moyennes pluviométriques de 1988 à 2018 de la station de Kaolack 

(Source de données :  ANACIM, 2019). 

Les précipitations sont réparties entre juillet, août et septembre. La pluviométrie moyenne de la 

station de Kaolack est de 620,67 mm sur une période de 30 ans (1988 à 2018). 

 La région présente présente une variation thermique importante suivant les mois. La tempéra-

ture moyenne mensuelle est plus importante au mois de Mai (31,59°C) et plus faible au mois 

de Décembre (25,44°C)  (Figure 4).          

 

Figure 4: diagramme ombrothermique  de la station de Kaolack pour la série des 

pluviométries et moyennes de 1988 à 2018 (source de données :  ANACIM,  2019) 
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 Kael a un climat de type sahélien, chaud et sec. Ce climat  est caractérisé par l’alternance 

de deux saisons: une saison des pluies qui s'étend de juillet à octobre et une sèche longue 

allant de novembre à juin. L’analyse de la figure5 montre des quantités de pluie qui oscillent 

entre 340,86 et 759,5 mm. Nous constatons que durant cette série, 16 années sur 30 soit 

51,61% des années, sont déficitaires avec des quantités de pluie inférieures à la moyenne 

pluviométrique qui est de 521,74mm. 

 

 

Figure 5: tendance des moyennes pluviométriques de 1988 à 2018 de la station de Kaolack 

(source de données :  ANACIM, 2019) 

 

Les précipitations sont réparties entre juillet et septembre. La pluviométrie moyenne de la sta-

tion de Diourbel est de 543,35 mm sur une période de 30 ans (1988 à 2018). 

 La région présente une température moyennes mensuelle de 28,95° C, avec la moyenne men-

suelle la plus élevée (31,52°C) au mois de Mai, et la plus faible (25 ;79° C)  au mois de janvier 

(Figure 6).   
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Figure 6: diagramme ombrothermique de la station de Diourbel de 1988 à 2018 (source de 

données :  ANACIM, 2019) 

 

2.1.3 Caractéristiques pédo-morphologiques 

Les sols de la commune de Kahone comme presque partout dans la commune de Ndiago qui se 

situe dans la zone soudano-sahélienne (PNDL, 2019) sont constitués de : 

 Sols ferrugineux tropicaux lessivés ou sols Dior qui occupent près de 85% des terres culti-

vables. Ce sont des sols meubles et perméables, peu fertiles. 

 Les sols ferrugineux tropicaux peu lessivés (sols Deck-Dior). Ces sols occupent près de 

10% des terres de la commune et sont aptes aux cultures du sorgho, du mil, du niébé et de 

l’arachide.  

 Sols bruns hydromorphes ou sols ferrugineux tropicaux non lessivés (Deck) qui sont des 

sols argileux et riches en matière organique (humus) ; ils couvrent 5% des terres culti-

vables. 

 A Kael, les sols sont essentiellement de type ferrugineux tropicaux lessivés « Dior » 

(PAFR, 2009). 

2.1.4 Caractéristiques de la végétation 

La végétation est peu abondante dans le département de Mbacké, néanmoins, elle présente en-
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arbustive est essentiellement composée de combrétacées. En outre, la région de Diourbel pré-

sente la biodiversité la plus faible du pays avec seulement 580 espèces recensées. La végétation 

est dominée par des espèces annuelles de graminées telles que Cenchrus biflorus (xaaxam) qui 

est l’espèce dominante de la zone (Conseil Régional de Diourbel, 2009). 

La végétation de la région de Kaolack est du domaine Soudano-sahélien. Elle est très variée. 

On y rencontre une savane arbustive au nord et une savane plus ou moins boisée vers le sud et 

le sud-est (ANSD/SRSD, 2015).  Elle est composée essentiellement de trois strates : arbustive, 

arborée et herbacée. 

· La strate arbustive est formée essentiellement de Guiera Senegalensis J. F. Gmel., de Com-

bretum glutinosum Perr. ex DC. et de Piliostigma reticulum DC. Hochst. 

·La strate arborée est principalement composée de : Andansonia digitata L., Faidherbia 

 albida L., Zizyphus mauritiana Lam., etc.  

· La strate herbacée est caractérisée par des espèces saisonnières qui ne poussent généralement 

que durant l'hivernage (DIALLO, 2013). 

2.1.4 Activités socioéconomiques 

Les principales activités économiques de la commune de Kahone sont : l’agriculture, l’élevage, 

l’exploitation des produits forestiers et le petit commerce. L’agriculture concerne surtout l’ara-

chide et le mil (Badji et al., 2014). La région est essentiellement agricole, près de 65% de la 

population pratiquent l’agriculture. D’autres activités telles que l’élevage, les activités de pêche, 

l’exploitation forestière, les activités industrielles et artisanales, les activités commerciales… 

sont aussi pratiquées dans la région (ANSD/SRSD, 2019). Par contre, les principales activités 

économiques de la région de Diourbel sont l’agriculture, l’élevage et le commerce (ANSD, 

2009). La région, avec son type de sol (sol Dior) fournit les 40 à 50% de la production arachi-

dière et céréalière, de même que 80% de la production de niébé (Vigna unguiculata (L.) Walp) 

de la zone (PAPSEN, 2015). 

2.2 Méthodes utilisées 

2.2.1 Relevés de végétation ligneuse 

Des images satellitaires ont été obtenues à l’aide du logiciel Google earth pro. Celles-ci ont 

permis d’avoir une idée sur l’état de la végétation et d’établir une base d’inventaire. En d’autres 

termes elles ont permis d’identifier les différentes zones d’occupations de l’espace (zone de 

cultures, pâturage, les habitations etc.). Un quadrillage systématique des cartes des zones 
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d’étude a été effectué. Le quadrillage a consisté à réaliser un maillage de la zone d’étude en des 

mailles d’un Km2.  Les coordonnées du centre de chaque maille correspondent à l’emplacement 

d’une placette. Ces placettes distribuées de manière systématique ont représenté 10% de chaque 

zone d’étude. Des placettes carrées de 50m de côté soit 0,25ha ont été installées dans les sur-

faces échantillonnées à Kael et à Kahone (Figure 7 (a)). Pour ce faire, la méthode 3-4-5 a été 

utilisée pour matérialiser les angles droits des placettes à l’aide d’une ficelle de 50 m de long, 

de jalons et d’un ruban métrique.  Au total, 28 placettes ont été installées dont 16 à Kahone et 

12 à Kael. A l’intérieur de chaque placette, un inventaire complet de la flore ligneuse a été 

effectué. La liste floristique a été établie sur la base de la flore du Sénégal (Berhaut, 1967). Les 

synonymes ont été actualisés sur la base de l’énumération des plantes à fleurs d’Afrique Tropi-

cale (Lebrun et Stork, 2015). 

Les jeunes plants représentant la régénération ont été dénombrés (Figure 7 (b)). Les individus 

ayant un diamètre inférieur à 3,5 cm ont été considérés comme appartenant à la régénération 

(Wague, 2016). Les mesures dendrométriques de l’ensemble des individus inventoriés ont été 

réalisées. Ainsi pour chaque individu, la hauteur a été mesurée à l’aide d’un dendromètre sun-

too, le diamètre du tronc de l’arbre à hauteur de poitrine à l’aide d’un compas forestier, le dia-

mètre croisé du houppier (direction Est-Ouest et Nord-Sud) à l’aide d’un ruban métrique. Le 

niveau d’anthropisation de la végétation a été apprécié selon les critères qualitatifs identifiés tel 

ques : l’émondage, l’élagage et l’abattage.   

 

    

Figure 7: installation de la placette (a) et mesures dendrométriques (b) 

 

2.2.3 Traitement des données 

Les données collectées sur le terrain lors de l’inventaire ont été traitées à l’aide du tableur Exc

el. Ce dernier servi au classement des données et au calcul des paramètres de la végétation lig
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neuse dans les deux zones d’études. Le tableur Excel a été utilisé aussi pour l’élaboration des 

graphiques. L’analyse des variances (ANOVA a un facteur  

au seuil de 5%) et le test de comparaison de moyennes de Tukey (HSD) ont été réalisés à l’ai- 

de du logiciel  R-studio version R-1.2.1335. 

 La richesse spécifique de la végétation est calculée à partir de la richesse spécifique totale 

et la richesse spécifique moyenne. La richesse spécifique totale (S) est le nombre total 

d’espèces d’un peuplement considéré dans un écosystème donné (Ramade, 2003). 

𝒔 = 𝑬𝒇𝒇𝒆𝒄𝒕𝒊𝒇 𝒕𝒐𝒕𝒂𝒍𝒆 𝒅𝒆𝒔 𝒆𝒔𝒑è𝒄𝒆𝒔 

La richesse spécifique moyenne est le nombre moyen d’espèces par relevé dans un échantillon 

donné. La richesse spécifique fait partie des principales caractéristiques d’un peuplement végé-

tal. Elle représente la mesure la plus fréquemment utilisée pour étudier la biodiversité.  

𝑺𝒎𝒐𝒚 =
𝒔1 + 𝒔2 + 𝒔3 + ⋯ 𝒔𝒏.

𝑵
 

Avec N= nombre total de relevés, S = Nombre total d’espèces pour un relevé 

 

 la densité est le nombre d’individus par unité de surface. Elle s’exprime en nombre d’indi-

vidus/ha. Nous avons déterminé la densité observée (densité réelle) calculée par la for-

mule ci-dessous :  

𝑵 =
𝒏

𝑺
 

 

n= l’effectif total des individus dans l’échantillon ; S=  surface échantillonnée. 

 Le recouvrement aérien est la projection du houppier au sol. Il est exprimé en mètre carré 

par hectare (m². ha-1). Ce paramètre est déterminé par la formule suivante : 

R= S

dmh
 








2

2


 

Où R= recouvrement ; Dmh= diamètre moyen du houppier (en m) = d (Est-Ouest) + d (Nord-Sud) /2; SE= sur-

face de l’échantillon considéré (en ha). 
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 La surface terrière est la surface de l’arbre évaluée à la base du tronc de l’arbre. Elle est 

exprimée en mètre carré par hectare (m².ha-1) (Rondeux, 1993). Elle est donc obtenue à 

partir de la formule suivante : 

𝑺𝒕 =
∑𝝅 (

𝒅
2) ²

𝑺𝑬
 

Avec St = surface terrière ; d0,3 = diamètre en m du tronc à 0,3 m ; SE = surface de l’échantillon considéré en 

.ha. 

 Fréquence relative d’une espèce est la distribution d’une espèce dans un échantillon par 

rapport à la distribution de toutes les espèces. Elle est donnée par la formule suivante: 

 𝑭𝒓 =
𝑭𝒊

𝑭
× 𝟏𝟎𝟎 

Avec Fr = fréquence relative (en %); Fi = fréquence de présence de l’espèce i ( en ); 

et F = la somme des fréquences de toutes les espèces de l’échantillon. 

 La fréquence de présence : c’est la distribution d’une espèce dans un peuplement. Elle est 

donnée par la formule suivante exprimée (Roberts-Pichette et Gillespie, 2002 cités par 

(Ngom et al., 2013) Ngom, 2013) : 

𝑭 =
𝑵𝒓𝒊

𝑵𝒓
× 𝟏𝟎𝟎 

F= fréquence de présence exprimée en % ; Nri = nombre de relevés ou l’on retrouve l’espèce i et Nr = nombre 

total de relevés 

 Taux de régénération du peuplement est obtenu par le rapport en pourcentage entre l’ef-

fectif total des jeunes plants et l’effectif total du peuplement (Poupon, 1980) : 

 

𝑻𝑹𝑷 =
𝒆𝒇𝒇𝒆𝒄𝒕𝒊𝒇𝒅𝒆𝒔 𝒋𝒆𝒖𝒏𝒆𝒔 𝒑𝒍𝒂𝒏𝒕𝒔

𝒆𝒇𝒇𝒆𝒄𝒕𝒊𝒇 𝒕𝒐𝒕𝒂𝒍 𝒅𝒖 𝒑𝒆𝒖𝒑𝒍𝒆𝒎𝒆𝒏𝒕
× 𝟏𝟎𝟎 

 

L’effectif total du peuplement est égal à la somme des jeunes plants et les plantes adultes. 

 L’indice de Shannon-Weaver et l’indice de Piélou 

L’indice de Shannon (Shannon et Weaver, 1949), aussi appelé indice de Shannon-Weaver ou 

Shannon-Wiener, est dérivé de la théorie de l’information (Marcon, 2010).  Il désigne le rapport 

entre le nombre d’espèces et le nombre d’individus d’une même population. Il est fonction de 

l’abondance relative des espèces qui est la probabilité Pi de µ présence de chaque espèce i par 
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rapport au nombre total d’individus (Saïdi, 2018). L’indice de diversité de Shannon-Weaver est 

l’indice le plus couramment utilisé dans la littérature (Diedhiou et al., 2018). La valeur de H’ 

est comprise entre [0 ; 4,5], elle est minimale (H’= 0) si tous les individus appartiennent à une 

même espèce, et elle est maximale (H’= 4,5) si les individus appartiennent à des espèces diffé-

rentes (Frontier et Pichod-Viale, 1995). II est calculé par la formule suivante :  

H’=  pipi 2log
 

Avec pi = Ni/N ; Ni : nombre d’individus d’une espèce donnée ; i: allant de 1 à s (s : nombre total d’espèces) ; N 

: nombre total d’individus. 

 

 L’indice de régularité de Piélou (1966), 

La diversité végétale peut être comparée par la régularité spécifique (équitabilité) de Piélou 

(1966), qui est le rapport entre la diversité (H’) mesurée sur le site et la valeur du maximum 

théorique possible de cette diversité (Hmax). Il est connu également sous le nom d’équitabilité 

et constitue la qualité d’organisation d’une communauté. L’indice est compris entre 0 et 1 : il 

vaut 0 quand une seule espèce est présente et 1 quand toutes les espèces ont la même abondance 

(ROCKLIN, 2013). La formule de l’indice est la suivante : 

𝑬 =
𝑯′

𝑯𝒎𝒂𝒙
 

Avec H’ = indice de shannon ; Hmax= log2S ; S = richesse spécifique 

 Le degré d’anthropisation  

C’est le pourcentage d’espèces ligneux écorcé, élagué, coupé...  Par rapport au nombre total 

d’espèces inventoriées. Cette indice permet de déterminer le niveau d’exploitation de la végé-

tation dans une zone donnée.  

𝐃𝐞𝐠𝐫é 𝐝′𝐚𝐧𝐭𝐫𝐨𝐩𝐢𝐬𝐚𝐭𝐢𝐨𝐧 =
𝑵𝒂

𝑵𝒕
×100 

Avec : Na, le nombre d’espèces exploitées ; Nt, le nombre total d’espèces inventoriées 

 La structure du peuplement : L’évaluation des populations ligneuses peut se réaliser à 

travers les paramètres suivants : 

- la répartition des individus en classes de hauteur ou de diamètre comme indicateur de la dy-

namique des peuplements ; 

- l’état démographique des individus juvéniles, gage du renouvellement des peuplements 

(Onana et Devineau, 2002).  
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 L’Importance spécifique de régénération : est quant à elle obtenue à partir du rapport 

en pourcentage entre l’effectif des jeunes plants d’une espèce et l’effectif total des jeunes 

plants dénombrés (Akpo & Grouzis, 1996) :  

 

𝑰𝑺𝑹 =
𝑬𝒇𝒇𝒆𝒄𝒕𝒊𝒇 𝒕𝒐𝒕𝒂𝒍 𝒅𝒆𝒔 𝒋𝒆𝒖𝒏𝒆𝒔 𝒑𝒍𝒂𝒏𝒕𝒔 𝒅é𝒏𝒐𝒎𝒃𝒓é

𝑬𝒇𝒇𝒆𝒄𝒕𝒊𝒇 𝒅𝒆𝒔 𝒋𝒆𝒖𝒏𝒆𝒔 𝒑𝒍𝒂𝒏𝒕𝒔 𝒅′𝒖𝒏𝒆 𝒆𝒔𝒑è𝒄𝒆
 × 𝟏𝟎𝟎 

 Estimation de la quantité de carbone stockée chez les ligneux  

Dans le cadre de cette étude, la méthode non destructive a été utilisée pour estimer la quantité 

de carbone contenue dans la biomasse aérienne des ligneux. Le carbone contenu dans la bio-

masse morte et la biomasse racinaire n’a pas été évalué. 

L’estimation du carbone séquestré se fait en deux étapes : le calcul de la biomasse et le calcul 

de la quantité de carbone séquestré. 

La biomasse aérienne (en kg) est calculée par la formule ci-après : 

𝑨𝑮𝑩 = 0,0673 × (𝒑𝑫²𝑯)0,976 

Avec AGB (kg) = biomasse, p (en g/cm3) = densité spécifique, p=0,5 

D (en cm) = diamètre à 1,30m du sol et H (en m) = hauteur de l’arbre (Chave et al., 2014). 

La quantité de carbone séquestré (C/ha) est obtenue par la formule suivante : 

𝑪𝑨 = 𝑩 × 𝑭𝑪 

Avec CA (kg/ha) = carbone stocké dans la biomasse, B= la biomasse (t.ha-1) et FC= facteur de conversion (50 

%) (Chave et al., 2014). 
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CHAPITRE III : RESULTATS ET DISCUSSION 

3.1 Résultats 

3.1.1 Analyse floristique du peuplement 

3.1.1.1 composition floristique 

La flore inventoriée dans les communes de Kahone et de Kael est riche de 25 espèces réparties 

dans 22 genres et 12 familles botaniques (Tableau 1). Les familles les plus représentées sont : 

la famille des Fabaceae (40%) avec 10 espèces, suivie des Combretaceae (16%) avec 04 es-

pèces. Toutes les autres familles sont représentées par une seule espèce. Les genres les plus 

représentés sont Acacia (13,63%) avec 3 espèces et Combretum (9,09%) avec 2 espèces.  

A Kahone, la flore est riche de 25 espèces (avec une richesse spécifique moyenne de 6 espèces). 

Ces espèces sont réparties dans 22 genres et 12 familles.  

Quant à la commune de Kael, elle renferme 6 espèces (avec une richesse spécifique moyenne 

de 2,66 espèces). Celles-ci sont réparties dans 6 genres et 5 familles botaniques. La famille 

dominante est celle des Fabaceae (33%). Il apparait ainsi que toutes les espèces recensées sont 

présentes dans la commune de Kahone. Cette commune est plus riche en termes de diversité 

floristique que celle de Kael.  La richesse spécifique moyenne de la végétation est de 4,33 es-

pèces par relevé à l’échelle des deux communes.  

Tableau 1: classification botanique et liste des espèces présentes dans les communes de 

Kahone et de Kael. 

Familles Genres Espèces Kahone Kael 

Anacardiaceae 
Ozoroa  Ozoroa insignis (Del.) Kuntze. + - 

Sclerocarya Sclerocarya birrea (A. Rich.) + - 

Apocynaceae Calotropis Calotropis procera (Ait.) Ait. F. + - 

Arecaceae Borassus Borassus akeassii (B,O.G.) + + 

Burseraceae Commiphora Commiphora africana (A. Rich.) Engl. + - 

Combretaceae 

Anogeissus  Anogeissus leiocarpus (DC.) Guill. & Perr. + - 

Combretum 

Combretum aculeatum (Vent.) + - 

Combretum glutinosum (Perr. ex DC.) + - 

Guiera Guiera senegalensis (J. F. Gmel.) + + 

Ebenaceae Diospyros Diospyros mespiloformis (Hochst.) + - 
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Icacinaceae Icacina Icacina senegalensis (A.Juss.) + - 

Fabaceae 

Acacia 

Acacia ataxacantha (DC.) + - 

Acacia nilotica var. adansonii (Guill. et 

Perrott) O. Ktze. 
+ - 

Acacia seyal (Delile) P.J.H.Hurter + - 

Cordyla Cordyla pinnata (A.Rich.) + - 

Piliostigma Piliostigma reticulatum (DC.) Hochst. + + 

Tamarindus Tamarindus indica (L.) + - 

Faidherbia Faidherbia albida (Del) A. Chev. + + 

Dichrostachys Dichrostachys cinerea (L.) + - 

Prosopis Prosopis juliflora (Sw.) DC. + - 

Indigofera Indigofera tinctoria (L.) + - 

Moraceae Ficus Ficus platiphylla (Del.) + - 

Rhamnaceae Zizyphus Zizyphus mauritiana (Lam.) + + 

Rubiaceae Feretia Feretia apodanthera (Delile subsp.) + - 

Zygophyllaceae Balanites Balanites aegyptiacus (L.) Delile  + + 

Total  12 22 25 25 6 

 

+ : Présence ; - : Absence 

3.1.1.2 Analyse fréquentielle des espèces ligneuse à Kahone (a) et à Kael (b) 

L’analyse fréquentielle (Figure 8) a permis d’appréhender les liaisons des espèces vis-à-vis des 

deux communes. Elle a montré que l’espèce Guiera senegalensis est la plus fréquente dans la 

commune de Kahone avec une fréquence de présence de   81,25%. Elle est suivie des espèces 

Faidherbia albida (75%), Combretum glutinosum (56,25%) et Icacina senegalensis (56,25%).  

Dans la commune de Kael, c’est Guiera senegalensis qui est l’espèce la plus fréquente avec 

une fréquence de présence de 91,66 % (figure 8b). Elle est suivie des espèces Balanites aegyp-

tiaca (75%), Faidherbia albida (58,33%) et de Zizyphus mauritiana (25%). Les espèces telles 

que Piliostigma reticulatum et Borassus akeassii sont peu fréquentes dans la commune avec 

une fréquence de présence de 8,33% chacune. 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Alire_Raffeneau-Delile
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=P.Johan_H.Hurter&action=edit&redlink=1
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Figure 8: fréquence centésimale (%) des espèces ligneuses à Kahone (a) et à Kael (b) 

 

3.1.1.3 Abondance relative des espèces ligneuses de Kael et de Kahone 

L’analyse du Tableau 2 indique une dominance parfaite de l’espèce B. aegyptiacus (47,82%) 

dans la zone de Kael. Elle est suivie des espèces G. senegalensis (23,91%) et F. albida 

(15,21%). A Kahone, l’espèce F. albida est largement dominante (15,59%). Les espèces les 

moins abondantes sont A. nilotica, A. seyal, A. leiocarpus, S. birrea, C. africana, D. cinera, F. 

apodanthera, F. platiphylla, H. insignis, I. tinctoria avec chacune une abondance relative de 

0,92%. 

Tableau 2: abondance relative des espèces inventoriées dans les communes de Kahone et Kael 

Espèces 

Kahone Kael 

Effectif Abondance re-

lative (%) 

Effectif Abondance rela-

tive (%) 

Acacia ataxacantha 3 2,75 - - 

Acacia nilotica 1 0,92 - - 

Acacia seyal 1 0,92 - - 

Anogeissus leiocarpus 1 0,92 - - 

Balanites aegyptiacus 11 10,09 22 47,83 

Borassus akeassii 5 4,59 1 2,17 

Calotropis procera 3 2,75 - - 

Sclerocarya birrea 1 0,92 - - 

Combretum aculeatum 4 3,67 - - 

Combretum glutinosum 10 9,17 - - 
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Commiphora africana 1 0,92 - - 

Cordyla pinnata 3 2,75 - - 

Dichrostachis cinera 1 0,92 - - 

Diospyros mespiloformis 3 2,75 - - 

Faidherbia albida 17 15,6 7 15,22 

Feretia apodanthera 1 0,92 - - 

Ficus platiphylla 1 0,92 - - 

Guiera senegalensis 14 12,84 11 23,91 

Ozoroa insignis 1 0,92 - - 

Icacina senegalensis 9 8,26 - - 

Indigofera tinctoria 1 0,92 - - 

Piliostigma reticulatum 6 5,51 1 2,18 

Prosopis juliflora 2 1,82 - - 

Sclerocarya birrea 4 3,67 - - 

Tamarindus indica 2 1,84 - - 

Zizyphus mauritiana 3 2,75 4 8,7 

3.1.2 Paramètres structuraux de la végétation ligneuse 

3.1.2.1 densité  

La densité de la végétation ligneuse (Tableau 3) est plus élevée dans la commune de Kahone 

(23,5 individus/ha) que dans celle de Kael (15,33 individus/ha). 

Tableau 3: paramètres structuraux de la végétation ligneuse à Kahone et à Kael 

  Localités 

Paramètres   Kahone Kael 

Surface terrière (m²/ha)  1,12 0,37 

 Recouvrement (m²/ha)  1535,78 386,58 

Densité (individus/ha)  23,5 15,33 

Diversité spécifique 

 

H’ (bits) 4,06 

 

1,96 

 

E 0,86 0,35 

Légende : H’= indice de Shannon, E= indice d’équitabilité,  

 

A Kael, c’est B. aegyptiaca qui présente la densité la plus élevée avec 88 individus à l’hectare, 

suivi de G. senegalensis (44 individus/ha), de F. albida (28 individus/ha), et Z. mauritiana (16 
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individus/ha). Les densités les plus faibles sont observées avec de B. akeassii et de P. reticula-

tum avec 4 individus/ha chacune (Figure 9 b).  

Dans la commune de Kahone, les espèces qui présentent les densités les plus élevées sont: F. 

albida (72 individus/ha), G. senegalensis (56 individus/ha), C. glutinosum (40 individus/ha) et 

B. aegyptiaca (36 individus/ha). Les densités les plus faibles sont observées avec les espèces 

telles que : A. nilotica, A. seyal, A. leiocarpus, Sc. birrea, C. africana, D. cinerea, F. platiphylla, 

O. insignis, I. tinctoria, et Z. mauritiana avec chacune une densité de 4 individus à l’hectare 

(Figure 9 a). 

 

Figure 9: densité observée des espèces ligneuses à Kahone (a)  et à Kael (b) 

3.1.2.2 Surface terrière 

La surface terrière est la surface d’ancrage en m² par hectare évaluée à la hauteur 1,30 m du 

tronc de l’arbre.  Elle est plus élevée dans la localité de Kahone que dans celle de Kael avec des 

valeurs respectives de 1,12 m²/ha et 0,37 m²/ha (Tableau 3).  

3.1.2.3 Recouvrement aérien  

Le recouvrement aérien des espèces ligneuses est plus important à Kahone (1535,78m²/ha) qu’à 

Kael (386,58 m²/ha) (Tableau 3). Les espèces les plus représentatives en termes de recouvre-

ment sont : F. albida (474,79m²/ha), D. mespiloformis (337,11m²/ha) et F. platiphylla 

(212,42m²/ha). A Kael, trois espèces sont plus représentatives en termes de recouvrement. Il 

s’agit de B. aegyptiacus (213,29m²/ha), Z. mauritiana (85,22m²/ha) et de F. albida (67,99 

m²/ha) (Figure 10). 
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Figure 10: recouvrement aérien des espèces à Kahone (a) et à Kael (b) 

3.1.2.4 Diversité spécifique de la végétation ligneuse 

La diversité spécifique de la végétation ligneuse est plus importante dans la commune de Ka-

hone avec un indice de shannon de 4,06 bits et un indice de Pielou de 0,86. Elle est faible à 

Kael avec un indice de shannon de 1,96 bits et un indice de Pielou de 0,36 (Tableau 3). 

3.1.2.4 Structure du peuplement ligneux (individus de Diam > 3,5 cm) 

3.1.2.4.1 Distribution des individus par classe de diamètre   

Le diamètre moyen des individus du peuplement dans la commune de Kahone est de 37,95 cm.  

Ce peuplement est dominé par des individus de diamètre inférieur à 33,5 cm. Ces individus 

représentent 89% de l’effectif total des individus de diamètre supérieur à 3,5 cm (figure 11 a). 

Les individus de diamètre supérieur à 63,5 cm représentent 10,71 % de l’effectif des individus 

de diamètre supérieur à 3,5 cm. Quant au peuplement ligneux de la commune de Kael, il pré-

sente une structure en « L » (figure 11 b) caractéristique d’un peuplement de type 1 dominé par 

des individus jeunes. Cette structure traduit aussi un bon recrutement des jeunes individus vers 

les classes intermédiaires. Le peuplement ligneux de cette commune est dominé par des indivi-

dus appartenant à la classe de diamètre [3,5-13,5 cm [renfermant à elle seule 58,33 % des indi-

vidus de diamètre supérieur à 3,5 cm.  
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Figure 11: répartition des individus de la végétation ligneuse par classes de diamètre à 

Kahone (a) et à Kael (b) 

3.1.2.4.2 Distribution des individus par classes de hauteur  

L’analyse de la figure 12 (a) montre que dans la commune de Kahone, la végétation ligneuse 

est dominée par des individus appartenant à la classe de hauteur [0-2 m [. Cette classe renferme 

à elle seule 68,18% des individus du peuplement ligneux de la commune de Kahone. La struc-

ture verticale du peuplement ligneux de la commune de Kael (figure 12 b) montre aussi une 

dominance des individus de hauteur comprise entre [0-2 [ avec plus de la moitié des individus 

du peuplement ligneux (56,52%). Les individus de hauteur supérieure à 10 m sont absents dans 

cette commune. La distribution verticale des individus dans les deux localités est en forme de 

« L » caractéristique d’un peuplement de type 1 c’est-à-dire dominé par un grand nombre de 

sujets jeunes. Cette structure montre une diminution du nombre d’individus quand on passe des 

classes de faible hauteur aux classes de grande taille.  

 

Figure 12: structure verticale des espèces ligneuses des communes de Kahone (a) et de Kael 
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3.1.3 L’effet anthropique sur la végétation dans les communes de Kahone et de Kael 

Suivant les éléments de l’anthropisation, l’émondage reste le plus pratiqué dans la commune de 

Kahone avec 72% des sujets, suivi de l’abatage (16%) et de l’élagage (9%). Le taux d’écorçage 

est faible avec 3% d’individus écorcés. Globalement, dans cette localité, le taux d’anthropisa-

tion est de l’ordre de 41,02%. Dans la commune Kael, le taux d’anthropisation est de 31,43%. 

L’émondage est plus pratiqué avec 81,82%, suivi de l’abattage et l’élagage avec chacun 9,09% 

(figure 13). 

 

Figure 13: degré d’anthropisation de la végétation dans les communes de Kahone et de Kael 

 

3.1.4 Régénération du peuplement ligneux 

Dans l’ensemble des sites, on constate un taux de régénération élevé du peuplement ligneux 

avec 96,56% à Kahone et de 95,16% à Kael (Tableau 4). 

Dans la commune de Kahone, c’est les espèces G. senegalensis et C. glutinosum qui présentent 

les Indices Spécifique de Régénération (ISR) les plus élevés avec des valeurs respectives de 

56,54% et 14,45%. L’ espèces qui régénère moins dans cette commune est P. juliflora avec un 

ISR de 0,10. Dans la commune de Kael, c’est l’espèce G. senegalensis qui a l’ISR le plus élevé 

avec une valeur de 79,90 %. Elle est suivie de l’espèce B. aegyptiaca avec une valeur de 14,53 

%. Les autres espèces ont toutes des ISR inférieurs à 5%. L’espèce qui régénère le moyen dans 

la commune de Kael est Z. mauritiana (1,21%). La famille des Combretaceae présente l’ISR le 

plus élevé du peuplement ligneux dans les deux communes (74,55% à Kahone et 79,90% à 

Kael). 
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Tableau 4: variation de l’indice spécifique de régénération et  du taux de régénération du 

peuplement suivant les localités 

Communes familles Espèces 

jeunes 

plants ISR (%) TRP 

Kahone 

Anacardiaceae 

Ozoroa insignis  4 0,42 

96,56 

Sclerocarya birrea 3 0,31 

Calotropis procera 15 1,57 

Combretaceae 

Combretum acu-

leatum 
34 

3,56 

Combretum glutino-

sum 
138 

14,45 

Guiera senegalensis 540 56,55 

Icacinaceae Icacina senegalensis 51 5,34 

Fabaceae 

Faidherbia albida 45 4,71 

Acacia ataxacantha 6 0,63 

Indigofera tinctoria 1 0,11 

Cordyla pinnata 10 1,05 

Piliostigma reticula-

tum 
53 

5,55 

Prosopis juliflora 1 0,11 

Rhamnaceae Zizyphus mauritiana 9 0,94 

Rubiaceae Feretia apodanthera 21 2,2 

Zygophyllaceae Balanites aegyptiaca 24 2,51 

Kael 

Fabaceae Faidherbia albida 18 4,36 

95,16 
Zygophyllaceae 

Balanites aegyptia-

cus 60 14,53 

Combretaceae Guiera senegalensis 330 79,90 

Rhamnaceae Zizyphus mauritiana 5 1,21 

 

ISR : Indice Spécifique de Régénération ; TRP : Taux de Régénération du Peuplement 

3.1.5 Biomasse produite et carbone séquestré par les ligneux 

3.1.5.1 Biomasse ligneuse produite et carbone séquestré suivant les localités 

Les résultats de l’analyse de variance n’ont révélé aucune différence significative (p = 0,082) 

de la biomasse ligneuse produite entre les deux communes. Elle est toutefois plus importante 

en valeur absolue dans la commune de Kahone (11,401418±20.28 Kg C/ha) que dans celle de 

Kael (3,06±7.05Kg C/ha).  

Quant au stock de carbone dans la biomasse ligneuse, l’analyse statistique n’a révélé aucune 

différence significative (P= 0,08) entre  les communes de Kahone et de Kael (Tableau 5). Le 

stock de carbone est toutefois plus élevé en valeur absolue à Kahone (5,70±10,14 Kg C/ha) 

qu’à Kael (1,53±3,52 Kg C/ha).  
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Tableau 5: variation de la biomasse ligneuse produite et le carbone séquestré suivant les 

localités 

Variables Kahone Kael p-value 

ABG Total (kg/ha) 11,40±20,29 3,07±7,05 0,082 

0,08 C(total) (KgC/ha) 5,70±10,14 1,53 ± 3,53 

ABG= Biomasse ligneuse ; C= stock de carbone dans la Biomasse 

3.1.5.2. Stock de carbone de la biomasse aérienne du peuplement ligneux suivant les fa-

milles et les localités 

La variation du stock de carbone suivant les familles est très hautement significative (P= 2,79e-

10) à Kahone. Dans cette localité, la famille des Moraceae a la capacité de stockage de cabone 

la plus élevée avec 56,45 Kg C/ha, suivie de la famille des Ebenaceae (15,04 kg C/ha). La 

famille qui présente la capacité de stockage la plus faible est celle des Burseraceae (0,63kg 

C/ha). A Kael, il n’y a pas de différence significative de la quantité de carbone stocké entre les 

familles (p= 0,09). Toutefois en valeur absolue, le stock de carbone de la famille des Fabaceae 

est plus élevé (5,54 kg C/ha) comparé à celui des autres familles. La famille des Rhamnaceae a 

le stock de carbone le plus faible avec 0,034 kg C /ha (figure 14). 

 

Figure 14: variation du stock de carbone suivant les familles à Kahone (a) et à Kael (b) 

3.1.5.3. Stock de carbone de la biomasse aérienne du peuplement ligneux suivant les 

espèces et les localités 

La variation du stock de carbone en fonction des espèces à Kahone est très hautement 

significative (P= 4,4e-07 ***). L’espèce qui présente le stock de carbone le plus élevé est F. 

platiphylla avec 56,45 kg C/ha et celle qui a le stock le plus faible est A. seyal avec 0,55kg 

C/ha. Dans la commune de Kael, l’espèce qui a le stock de carbone le plus élevé est F. albida 

(7,61 kg C/ha) tandis que Z. mauritiana a le stock de carbone le plus faible avec 0,03 kg C/ha 
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(Tableau 6). La variation du stock de carbone est très hautement significative (p= 1,96e-07) 

entre les espèces ligneuses dans la commune de Kael. 

Tableau 6: variation du stock de carbone suivant les espèces à Kahone et à Kael 

Communes Espèces Stock de carbone (kg/ha) P Value 

 

 

 

 

 

 

Kahone 

Ficus platiphylla 56,451a  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

4,4e-07  

Diospyros mespiliformis 15,0416b 

Tamarindus indica 8,43bc 

Faidherbia albida 6,26bc 

Anogeissus leiocarpus 4,014bc 

Cordyla pinnata   3,94bc 

Piliostigma reticulatum 2,90bc 

Prosopis juliflora   1,92bc 

Dichrostachis cinera 1,33bc 

Borassus akeassii 1,07c 

Balanites aegyptiacus 0,95c 

Acacia_nilotica 0,94c 

Zizyphus_mauritiana 0,82c 

Sclerocarya_birrea        0,78c 

Commiphora_africana 0,63c 

Acacia_seyal 0,55c 

Kael 

Faidherbia albida 7,61a  

 

1,962e-07  

 

 

Piliostigma eticulatum 1,40b 

Balanites aegyptiacus 0,93b 

Ziziphus mauritiana      

 

0,03b 
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3.2. Discussion 

L’objectif général de l’étude est de contribuer à une meilleure connaissance de l’état et du 

potentiel de séquestration de carbone de la végétation ligneuse dans les espaces culturaux du 

Bassin arachidier. Pour ce faire, l’étude a porté sur la composition floristique du peuplement 

ligneux, les paramètres structuraux de la végétation, l’anthropisation du peuplement ligneux et 

le carbone séquestré par la végétation.  

3.2.1 Composition floristique du peuplement ligneux  

La flore des deux communes est riche de 25 espèces appartenant à 22 genres et 12 familles 

botaniques. Kahone renferme 25 espèces contre 6 à Kael. Au niveau des unités de végétation, 

toutes zones confondues, les familles dominantes sont celles des Fabaceae et des Combretaceae. 

Ces résultats corroborent ceux de plusieurs auteurs (Charahabil et al., 2008; Wague, 2016; 

Diedhiou et al., 2018) qui soutiennent que dans le Bassin arachidier, les familles dominantes 

sont les Fabaceae et les Combretaceae. 

 Toutefois les résultats relatifs à la richesse spécifique sont inférieurs à ceux obtenus par Sarr, 

(2013) qui a trouvé une richesse spécifique de 70 espèces dans des terroirs villageois du 

département de Koungheul (à Keur Mbouki et Malem Hoddar).  Cette différence pourrait 

s’expliquer par le fait que cet auteur a travaillé dans des champs qui ont fait l’objet de 

reboisement mais aussi où les espèces bénéficient de la protection des agriculteurs. De plus, la 

zone de Koungheul reçoit plus de pluviométrie que celles de Kael et Kahone. 

A Kahone, l’espèce dominante est F. albida (15,59%) tandis qu’à Kael, c’est B. aegyptiacus 

(47,82%) qui prédomine. Toutes les espèces recensées lors de l’inventaire sont présentes dans 

la commune de Kahone. Cette forte diversité de cette commune pourrait s’expliquer par le fait 

que les producteurs conservent certaines espèces qui leur sont utiles dans les zones de cultures.  

Cela est confirmé par Fall, (2017) qui stipule que dans le Bassin arachidier, la place de l’arbre 

au sein d’un peuplement végétal s’explique par son rôle dans le système rural. Les champs sont 

parsemés d'espèces ligneuses de différentes familles du fait de leur capacité à fertiliser les sols 

ou à fournir des ressources alimentaires. Quant à la faible diversité de la commune de Kael, elle 

pourrait s’expliquer par le fait que le couvert végétal y est très faible et se présente 

essentiellement sous forme d’arbres isolés en raison de la forte occupation agricole de l’espace 

rural (PAFR, 2004). Cette situation pourrait aussi s’expliquer par la forte croissance 

démographique à Kael avec comme corolaire une forte pression foncière. La forte croissance 

démographique de cette commune est liée à sa proximité avec la ville de Touba. Selon 

ANSD/SRSD (2015), Diourbel fait partie des rares régions du Sénégal à ne pas avoir de forêt 
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classée et de formations forestières proprement dites. Cette région connait une forte dégradation 

des écosystèmes causée par la culture de l’arachide et la pression démographique avec son 

corollaire l’urbanisation.  

3.2.2 Paramètres structuraux de la végétation 

        La densité réelle globale des ligneux est faible dans les zones d’étude. Elle est plus élevée 

dans la commune de Kahone (23,5 ind/ha) que dans celle de Kael (15,33 ind/ha). Ces faibles 

densités dans les sites d’étude pourraient s’expliquer par les défrichements et les mauvaises 

pratiques agricoles. Les espèces F. albida (72 individus/ha), G. senegalensis (56 individus/ha) 

dans la commune de Kahone et B. aegyptiacus (88 individus/ha) et G. senegalensis (44 indivi-

dus/ha) dans celle de Kael, ont les densités les plus élevées. Ces résultats corroborent ceux de 

Dieng (2006) selon qui F. albida régénère bien dans les systèmes d’utilisation des terres de cette 

zone du Bassin arachidier. La forte densité des espèces de la famille des Combretaceae comme 

G. senegalensis pourrait s’expliquer par le fait que ces espèces régénèrent bien après leur dé-

frichement au niveau de champs. En effet, elles se maintiennent par des souches vivantes qui, 

après l’installation des cultures, émettent des rejets (Donfack, 1998 ; Mbaye, 2010 ; Mbaye et 

al., 2014). Ces résultats sont aussi en phase avec ceux de Sarr et al. (2013) qui soutiennent que 

de nos jours, les espèces de la famille des Combretaceae (C. glutinosum, C. micranthum, A. 

leiocarpus, etc.), qui étaient moins représentées, sont devenues fréquentes. 

L’indice de diversité spécifique de Shannon évalué à 4,06 bits à Kahone est plus important que 

celui de Kael (1,89 bits). La valeur élevée de l’indice de Shannon traduit une richesse spécifique 

et une meilleure répartition des individus entre les espèces à Kahone qu’à Kael.  

       La structure horizontale du peuplement ligneux à Kahone indique que 60,71% des sujets 

appartiennent aux classes de diamètre intermédiaire.  Cette structure peut être révélatrice d’un 

faible potentiel de  régénération dû aux pressions anthropiques ou aux conditions écologiques 

du milieu (Glèlè Kakaï R, Bonou Wagué, 2016). 

La végétation à Kael montre une structure horizontale « L » caractéristique d’un peuplement de 

type 1 dominé par des d’individus jeunes. On note une diminution progressive des individus au 

fur et à mesure que le diamètre augmente.  Cette structure du peuplement est révélatrice d’un 

peuplement jeune et stable. En effet, selon Abdourhamane et al. (2013), les densités élevées 

des classes de faible diamètre assurent l’avenir de la formation naturelle tandis que les faibles 

densités des classes de gros arbres résultent de la sélection naturelle et sont en fait les semen-

ciers qui assurent la pérennité du peuplement.  
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        La distribution du peuplement par classe de hauteur montre une prédominance des indivi-

dus de petite taille (<5m). Ces résultats sont conformes à ceux de Charahabil et al. (2008) qui 

ont réalisé leur étude dans le Bassin arachidier du Sénégal, dans les régions de Kaolack et de 

Fatick. C’est le cas également de Diouf et al. (2019) qui ont travaillé sur la structure et dyna-

mique de la flore et la végétation de la réserve spéciale botanique de Noflaye.  La structure du 

peuplement montre une bonne représentation des individus dans les premières classes de hau-

teur. Cela signifie que la végétation est dominée par les arbustes. Cependant, la faible présence 

des individus de grande taille peut s’expliquer par le fait que dans les champs, les producteurs 

ne conservent que certaines espèces qui ont de multiples usages et les autres sont éliminées au 

cours de l’installation des cultures.  

3.2.3 Taux de régénération  

Le taux de régénération est élevé dans les deux sites d’étude.  Selon Diouf et al. (2019), cette 

forte régénération pourrait s’expliquer en partie par la présence d’un peuplement à dominance 

arbustive à forte potentiel de régénération. G. senegalensis est l’espèce qui a le taux de 

régénération le plus élevé. Ces résultats sont en phases avec ceux de Bakhoum et al. (2012) qui 

affirment que dans les terroirs du Bassin arachidier, les espèces de la famille des Combretaceae 

dont G. senegalensis et C. glutinosum présentent un taux de régénération plus élevé et leur 

mode de reproduction est essentiellement végétatif. Wagué (2016) soutient également que G. 

senegalensis est l’espèce qui présente le taux de régénération le plus élevé dans le Bassin 

arachidier. Cette espèce trouve son maximum écologique dans les zones fortement anthropisées 

et, mieux, elle est capable de régénérer même à la suite d’une coupe rase. D’où sa tendance à 

coloniser rapidement les espaces où ils se développent et à devenir grégaire comme l’a montré 

Mbaye (2010) en moyenne Casamance. 

3.2.4 Anthropisation du peuplement ligneux 

L’intensité de l’anthropisation du peuplement ligneux est plus forte dans la commune de Ka-

hone (41,02%) que de celle de Kael (31,43%). Parmi les types d’anthropisation, l’émondage 

est le plus pratiqué, suivi de l’élagage.  En effet, cette pression sur la végétation peut être due à 

l’installation des cultures qui ont besoin de plus de lumière pour la première phase de leur cycle 

de développement. Mais également, il peut être dû à l’utilisation des ligneux pour le bois de 

chauffe par la population et également à l’élagage des arbres pour l’alimentation du bétail du-

rant la saison sèche. Ceci corrobore les résultats de Fall (2017) qui stipule que certains ligneux 

appartenant à d'autres familles comme celles des Anacardiaceae (Sclerocarya birrea), Bomba-
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caceae (Bombax costatum), Arecaceae (Borassus akeasii), Fabaceae (Cordyla pinnata, Xe-

roderris stuhlmannii) et Sterculiaceae (Stercula setigera), participent aussi à la fourniture de 

fourrage aérien pour le bétail. De surcroît, Sarr et al. (2013) évoquent que dans les zones rurales 

du Sénégal, le fourrage ligneux est une alternative pour l’alimentation du bétail en saison sèche, 

car le pâturage herbacé se fait rare. Ils ont constaté également que cette pression sur la végéta-

tion est aussi liée aux comportements des populations dans l’utilisation des ressources ligneuses 

et non ligneuses. 

3.2.5 Stock de carbone dans la biomasse aérienne des ligneux 

Le stock de carbone séquestré dans leur biomasse aérienne des ligneux est plus important à 

Kahone qu’à Kael avec respectivement 5,70±10,14 Kg C/ha et 1,53±3,52 Kg C/ha. Cette situa-

tion s’explique par la faible présence de gros arbres comme F. platiphylla à Kael. En effet, les 

études de Marone (2015) ont montré que les arbres qui ont une bonne croissance en diamètre 

et en hauteur stockent plus de carbone. Ces résultats pourraient aussi s’expliquer par la faible 

densité des individus ligneux dans la localité de Kael, mais également par les actions anthro-

piques comme les mauvaises pratiques agricoles dans le Bassin arachidier. Selon Marone, 

(2015) cette pression est plus marquée dans les parcours naturels, aussi bien en saison sèche 

qu’en saison des pluies. Dans la commune de Kahone, la famille des Moraceae à la capacité de 

stockage la plus élevée avec 56,45 Kg C/ha suivie de celle des Ebenaceae (15 kg C/ha). La 

famille qui a la capacité de stockage la plus faible est celle des Burseraceae (0,63kg C/ha). La 

forte quantité de carbone stockée par la famille des Moraceae peut s’expliquer par la présence 

de Ficus platiphylla, qui est une espèce de grande taille, et qui a une capacité de stockage élevée. 

Par contre à Kael, F. albida a la quantité de carbone stocké la plus élevée avec 14,98 kg C/ha. 

Ceci pourrait s’expliquer par le fait que l’espèce développe un gros tronc. Ce qui est confirmé 

par Diatta (2013) selon qui, dans les parcs agroforestiers du Nord du Bassin arachidier du Sé-

négal, F. albida, a une capacité de stockage du carbone élevée avec 7,1 tCO2.ha-1. Ce résultat 

est aussi en phase avec ceux de Sarr et al. (2013) et Peltier et al. (2007) qui ont montré qu’il 

existe une corrélation positive entre les différents paramètres dendrométriques et le stockage de 

carbone des espèces. 
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CONCLUSION ET PERSPECTIVES 

Cette étude a permis de caractériser la végétation ligneuse mais également d’évaluer le stock 

de carbone aérien des ligneux dans des espaces culturaux du Bassin arachidier (Kahone et 

Kael). Elle a permis de recenser 25 espèces appartenant à 22 genres et 12 familles botaniques 

avec une dominance de la famille des Fabaceae (40%) avec 10 espèces, suivies des Com-

bretaceae (16%) avec 04 espèces. Le recouvrement aérien des espèces ligneuses est plus im-

portant à Kahone (1535,78m²/ha ) qu’à Kael (386,58 m²/ha ). L’étude montre une surface ter-

rière plus élevée dans la commune de Kahone que dans celle de Kael avec des valeurs respec-

tives de 1,12 m² et 0,37 m²/ha.  

L’analyse des paramètres structuraux a révélé que la densité réelle est de 23,5 individus à l’hec-

tare à Kahone et 15,33 individus à l’hectare à Kael. La diversité spécifique est élevée à Kahone 

et faible à Kael.  

La structure horizontale révèle une prédominance des classes de petit diamètre à Kael et de 

diamètre intermédiaire à Kahone. Quant à la structure verticale, elle montre une prédominance 

des individus de faible hauteur dans les deux communes. Le taux de régénération de la 

végétation ligneuse est très élevé dans les deux communes.  

 La végétation a une capacité de stockage de carbone plus importante dans la commune de 

Kahone (5,70±10,14 Kg C/ha) que dans celle de Kael (1,53±3,52 Kg C/ha).  

Au terme de cette étude, il ressort des différents résultats une bonne caractérisation de la 

ressource ligneuse à abattre et des nombreux services écosystémiques offerts comme 

l’indiquent les différents types d’anthropisation. Pour compenser et permettre aux populations 

locales de mieux s’adapter après la perte de ses ressources végétales, des plantations devront se 

faire, surtout les espèces multi usages intégralement ou partiellement protégées.  
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